
Challenge 2020 des écoles de triathlon labellisées
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Calendrier des épreuves 2020 du challenge en document annexe à télécharger
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Le challenge régional des écoles de triathlon (CET) de Nouvelle-Aquitaine est ouvert uniquement 
aux clubs formateurs labellisés pour la saison en cours

      A chaque fois qu’un jeune participe à une épreuve organisée par un club formateur, il marque des points pour 
son club.

      Le classement des clubs se fonde sur un double calcul:

      - Nombre de participants du club

      -  Performance sportive des jeunes au regard de leur classement dans la course, tenant compte du nombre de 
partants

     Chaque club cumule donc des points au fil des participations de ses jeunes à chaque manche du challenge.

     Seules les 5 meilleures participations des clubs sont retenues pour effectuer le classement général

    Au terme de la dernière épreuve de la saison, tous les clubs formateurs seront classés et les 20 premiers 
recevront l’aide  financière prévue par la Ligue au regard de leur classement.

    Dotation 

    Selon son classement final le club formateur recevra une aide financière de la Ligue. 

   Cette aide est destinée à contribuer aux frais de déplacement des jeunes de l’école de triathlon vers les courses  
du challenge.

    Pour la saison 2020 la ligue récompensera les 20 premiers clubs sur les 24 labellisés. 

    L’aide totale sera de 6925€, (5425€ en 2019), répartie selon le classement suivant :
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Présentation du CET 2020

800 € 275 €

700 € 250 €

650 € 225 €

600 € 200 €

550 € 175 €

500 € 150 €

450 € 125 €

400 € 100 €

350 € 75 €

300 € 50 €

Total des dotations du challenge 2020

1er 11e

2e 12e

3e 13e

4e 14e

5e 15e

6e 16e

7e 17e

8e 18e

9e 19e

10e 20e

6 925 €



    Nombre de points attribués lors d’une épreuve

    Les modalités d’attribution des points sont établies de manières à favoriser la performance collective
par rapport
    à la performance individuelle

    Participation à l’épreuve

    Un club peut marquer jusqu’à 20 points :  1 point pour 2 participants – Maximum de 20 points

    Exemples :  1 ou 2 participants engagés = 1 point         15 ou 16 participants engagés =  8 points
        

    47 participants =  20 points

    Performance collective

    Un classement est établi dans chaque catégorie, chez les filles comme chez les garçons :

Poussin + Mini 
poussin

Pupille Benjamin Minime Cadet Junior

    Dans chacune des 12 catégories de 0 à 10 points sont attribuées à un jeune selon son classement 

    Nombre de points attribués :

Classement 0 à
10%

10 à
20%

20 à
30%

30 à
40%

40 à
50%

50 à
60%

60 à
70%

70 à
80%

80 à
90%

90 à
100
%

Nombre de 
pts

10 9 8 7 6 5 4 3 2 1

    Le nombre de points attribués à un club dans une catégorie est la moyenne des points obtenus par 
les jeunes
    licenciés de ce club dans cette catégorie.

    Classement général

    Au total, pour chaque épreuve du challenge à laquelle il participe, un club obtient un nbre de points 
de 0 à 100

    De 0 à 20 points de participation   +   de 0 à 80 points pour sa performance collective

    Le classement général est obtenu en retenant les 5 meilleures performances du club 

    (Un nombre de points de 0 à 500)
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Modalités de classement du challenge 



    Pour participer au challenge, une épreuve doit satisfaire aux points suivants :

    Le club organisateur possède une école de triathlon labellisée.

    Les épreuves doivent permettre d’obtenir un classement distinct pour chaque catégorie jeune.

    Il est possible que les épreuves proposées selon les catégories soient réparties sur 2 jours différents.

    Les distances suivantes doivent se trouver proposées par l’organisateur :

    Courses enfant  6/9 ans  -  Courses enfant  8/11 ans  -  Courses  enfant 10/13 ans 

    Distance XS  -  Distance S

    Les épreuves peuvent être un aquathlon, un duathlon, un triathlon ou un bike and run

    Les épreuves sont inscrites au calendrier de Nouvelle-Aquitaine de la FFTRI

    Les épreuves remplissent les obligations suivantes :

    Sont arbitrées par un arbitre officiel de la FFTRI

    Respectent la réglementation FFTRI

    Disposent d’un parc à vélo fermé au public

    Les parcours sont construits de manière à minimiser les croisements des concurrents. 

    En cas de croisement, les voies sont séparées (barrières, rubalise ou tout autre moyen adéquat)

    Des bénévoles (3 minimum) seront prévus dans le parc à vélo en soutien aux enfants pour les 
catégories poussins
    et pupilles

    Un briefing est réalisé, de type pédagogique. La possibilité de poser des questions est offerte aux 
jeunes 
    concurrents.
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Cahier des charges des épreuves du challenge


